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ARTICLE 2

À l’alinéa 31, après le mot :

« évolution »,

insérer les mots :

« des contributions de l’État et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’élargir le champ de l’avis de l’ARAF prévu par l’alinéa 29 de l’article 2 
afin qu’il porte également sur le niveau et la soutenabilité de l’évolution des contributions de l’État 
pour le marché du transport ferroviaire.

Cela permettra notamment de faire un parallèle intéressant avec le niveau et l’évolution de la 
tarification de l’infrastructure pour le marché du transport ferroviaire.


